
Module GPMC
Gestion des emplois et des postes



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Ce document présente : 

La création et la modification des emplois

La création et  la modification des postes



L’emploi est un regroupement de plusieurs activités.
Dans Gesform Evolution, vous pouvez ajouter des activités, modifier les niveaux de compétence afin 
d’adapter l’emploi aux besoins de l’établissement afin d’évaluer au mieux les agents.
L’emploi est rattaché à un métier et reprend par défaut les informations de la fiche métier.



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Menu GPMC > Référentiel>Emplois

Les emplois sont créés par le profil 
associé DRH/RRH ou administrateur



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Pour consulter un emploi

Pour modifier un emploi

Pour supprimer un emploi

Pour créer un emploi



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Une fiche emploi est obligatoirement rattachée à un métier, et reprend donc l’ensemble des informations de la fiche métier

*Saisie obligatoire



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

L’onglet « Professionnels » sert à ajouter 
tous les agents concernés par un emploi



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

L’onglet « Particularités » affiche les spécificités et conditions 
particulières d’exercice provenant du métier. Cependant, il est 
possible d’en ajouter en cliquant sur les boutons correspondants



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Pour créer une nouvelle spécificité, 
cliquer sur le bouton « Créer », saisir un 
libellé et cliquer sur le bouton « Valider »



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

L’onglet « Activités » affiche les activités liées à la fiche métier. Cependant, il est possible d’ajouter une 
nouvelle activité. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter une activité »

Permet d’ajouter des critères d’activité

Permet de modifier le type d’activité, le niveau requis et de saisir des observations

Les critères 
apportent des 
informations 
complémentaires à 
une/des activité(s), 
un/des savoir(s), 
un/des savoir-faire, 
et à un/des savoir-
être.



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences
L’onglet « Savoirs » affiche les savoirs liés à la fiche métier. Cependant, il est possible d’ajouter un 
nouveau savoir. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter un savoir »

Permet d’ajouter des critères aux savoirs

Permet de modifier le niveau requis et de saisir des observations



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Permet d’ajouter des critères aux savoir-faire

Permet de modifier le niveau requis et de saisir des observations

L’onglet « Savoir-faire » affiche les savoir-faire liés à la fiche métier. Cependant, il est possible 
d’ajouter un nouveau savoir-faire. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter un savoir-faire »



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

L’onglet « Savoir-être » affiche les qualités personnelles nécessaires au bon exercice de l’emploi. Les 
savoir-être sont créés par les établissements

Permet d’ajouter des critères aux savoir-être

Permet de saisir des observations
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L’onglet « Passerelles » sert à 
indiquer vers quel emploi les 
agents peuvent évoluer.

Et à indiquer quelles 
formations suivre pour 
changer d’emploi en cliquant 
sur le bouton 



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences Cet onglet indique les 
formations de type 
obligatoire pour 
l’exercice de l’emploi.

Pour ajouter une 
formation, cliquer sur 
le bouton 
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C’est la liste des contacts, 
que les agents exerçant 
cet emploi, peuvent 
entretenir avec d’autres 
professionnels, hors 
hiérarchies ou équipe.

Pour ajouter une relation 
professionnelle, cliquer 
sur le bouton 



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

Pour créer une nouvelle relation 
professionnelle, cliquer sur le bouton 
« Créer », saisir un libellé et cliquer sur le 
bouton « Valider »



Le poste reprend l’ensemble des tâches définies dans une structure.
Une fiche de poste est obligatoirement rattachée à un métier et à un emploi. Donc elle reprend les 
informations saisies dans la fiche métier et affine les informations saisies dans la fiche emploi.
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Menu GPMC > Référentiel>Postes

Les postes sont créés par le profil 
associé DRH/RRH
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Pour consulter un poste

Pour modifier un postePour créer un poste



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences
Une fiche de poste est obligatoirement rattachée à un métier et à un emploi, et reprend donc l’ensemble des informations
de la fiche métier et de la fiche emploi

*Saisie obligatoire



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences L’onglet « Professionnels » sert à 
ajouter tous les agents concernés 
par un poste



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences

L’onglet « Particularités » affiche les spécificités et conditions 
particulières d’exercice provenant du métier et de l’emploi. 
Cependant, il est possible d’en ajouter en cliquant sur les boutons 
correspondants
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Pour créer une nouvelle spécificité, 
cliquer sur le bouton « Créer », saisir un 
libellé et cliquer sur le bouton « Valider »



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences
L’onglet « Activités » affiche les activités liées à la fiche métier et emploi. Cependant, il est possible 
d’ajouter une nouvelle activité. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter une activité »

Permet d’ajouter des critères d’activité
Permet de modifier le type d’activité, le niveau requis et de saisir des observations

Les critères 
apportent des 
informations 
complémentaires à 
une/des activité(s), 
un/des savoir(s), 
un/des savoir-faire, 
et à un/des savoir-
être.



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences
L’onglet « Savoirs » affiche les savoirs liés à la fiche métier et emploi. Cependant, il est possible 
d’ajouter un nouveau savoir. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter un savoir »

Permet d’ajouter des critères aux savoirs

Permet de modifier le niveau requis et de saisir des observations
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Permet d’ajouter des critères aux savoir-faire

Permet de modifier le niveau requis et de saisir des observations

L’onglet « Savoir-faire » affiche les savoir-faire liés à la fiche métier et emploi. Cependant, il est possible 
d’ajouter un nouveau savoir-faire. Pour cela, cliquer sur le bouton « Ajouter un savoir-faire »
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L’onglet « Savoir-être » affiche les qualités personnelles nécessaires au bon exercice du poste. Les 
savoir-être sont créés par les établissements.

Permet d’ajouter des critères aux savoir-être

Permet de saisir des observations
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L’onglet « Passerelles » sert à 
indiquer vers quel poste les 
agents peuvent évoluer.

Et à indiquer quelles 
formations suivre pour 
changer de poste en cliquant 
sur le bouton 



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences Cet onglet indique les 
formations de type 
obligatoire pour 
l’exercice du poste.

Pour ajouter une 
formation, cliquer sur 
le bouton 



Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences
C’est la liste des contacts, 
que les agents exerçant ce 
poste, peuvent entretenir 
avec d’autres 
professionnels, hors 
hiérarchies ou équipe.

Pour ajouter une relation 
professionnelle, cliquer 
sur le bouton 
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Pour créer une nouvelle relation 
professionnelle, cliquer sur le bouton 
« Créer », saisir un libellé et cliquer sur le 
bouton « Valider »


